CAPEB

ADRESSE

CP VILLE

NOM DESTINATAIRE

ADRESSE

CP VILLE

Ville, le ………….

Madame, Monsieur,

Nos organisations professionnelles représentatives du bâtiment ont mis en place avec l’Etat et nos partenaires du bâtiment (PROBTP, OPPBTP, CRAM, MAAF…) un dispositif permettant de valoriser tout à la fois l’entreprise comme maître d’apprentissage et les jeunes apprentis.

Ce dispositif repose sur la possibilité, à votre initiative, de faciliter l’accès et l’acquisition du permis B à un jeune apprenti pendant sa période de formation.

Pour ce faire, nous avons privilégié la conduite accompagnée (AAC). Soutenu par l’Etat le dispositif doit permettre aux jeunes apprenti(e)s, en vue de leur employabilité, d’apprendre à conduire dans une école de conduite, d’y obtenir le code et de pouvoir réaliser au sein de l’entreprise, sur un véhicule utilitaire, les kilomètres nécessaires à l’examen final.

La formule AAC est complétée par une action visant à améliorer la sécurité routière dans nos entreprises du bâtiment à travers notamment AJC Pro*.

AJC Pro permet entre autre de disposer d’outils didactiques quant à la bonne utilisation d’un VUL et d’obtenir pour le jeune et pour vous des aides techniques et financières. 

Nous tenions à vous faire part de cette opportunité mais c’est à vous et à vous seul de mettre en place cette démarche. 

Restant à votre disposition  pour tout complément d’information nous vous adressons,  Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.

Signature

* l’ensemble du dispositif avec ses modalités est disponible sur le site www.ajcpro.fr

